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(54) Titre : PROCÉDÉ ET SYSTÈME D'INSPECTION NON INTRUSIVE D'AÉRONEFS

(57) Abrégé : La présente invention concerne un procédé et un système de balayage pour
l'inspection non intrusive d'aéronefs. Le procédé de contrôle non intrusif, selon l'invention,
consiste à utiliser un dispositif de traction fixé au train d'atterrissage de l'aéronef, qui
remorque ledit aéronef au-dessus d'une ligne de détection, fixée sur la piste, et sous
une source de rayonnement pénétrant maintenue par une flèche télescopique fixée sur
une unité de balayage mobile. L'aéronef est remorqué à vitesse constante et commandé
électroniquement dans un périmètre sécurisé et délimité. Le système selon l'invention est
constitué d'une unité de balayage mobile (MSU), commandée à distance par un centre de
commande mobile remorquable (11) (MCC). Ce système comprend également un sous-
système de protection de périmètre (9) définissant une zone d'exclusion (a). L'unité de
balayage mobile (MSU) est constituée d'une flèche télescopique (3) montée dans une
articulation à deux degrés (4), ladite flèche maintenant à son extrémité une source de
rayonnement pénétrant (5), ledit système comprenant en outre une ligne de détection (7)



fixée sur la piste et un dispositif de traction qui se fixe au train d'atterrissage de l'aéronef.
Le centre de commande mobile (11) est positionné à l'extérieur de la zone d'exclusion (a),
et commande à distance tous les processus impliqués dans l'inspection non intrusive.
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